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A V I S  I M P O R T A N T   
 

REUNION PARLEMENTAIRE A L’OCCASION DE LA XIème CNUCED 
Sao Paulo (Brésil), 11-12 juin 2004  

 
 

Madame la Présidente, 
Monsieur le Président, 
 

La Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement prépare 
actuellement sa onzième session (XIème CNUCED), qui se tiendra à Sao Paulo (Brésil) du 13 au 
18 juin 2004.  Créée en 1964, la CNUCED est un organe intergouvernemental subsidiaire de 
l’Assemblée générale des Nations Unies.  Elle compte 192 Etats membres et vise à intégrer les 
pays en développement dans l’économie mondiale tout en favorisant leur développement.  

 
Vous vous rappellerez sans doute qu’en février 2000 l’UIP a organisé une réunion 

parlementaire, qui a été un grand succès, à l’occasion de la Xème CNUCED à Bangkok.  La 
réunion a marqué un tournant dans la vie de notre Organisation, qui a ainsi commencé à 
s’intéresser de près aux questions du commerce international en portant une attention 
particulière à l’OMC et à la CNUCED. 

 
De l’avis général, la XIème CNUCED devrait être un événement d’une importance 

politique majeure.  Le sachant, le Conseil directeur de l’UIP a approuvé, à sa 173ème session, la 
proposition d’organiser une réunion parlementaire à Sao Paulo à l’occasion de la 
XIème CNUCED et l’a inscrite au programme d’activités  et au budget de l’Union pour 2004, où 
un crédit est prévu à cet effet.  
 

A la suite de consultations entre l’UIP, le Secrétariat de la CNUCED, le Congrès 
national brésilien et le Parlement latino-américain, il a été décidé que la réunion parlementaire 
à l’occasion de la XIème CNUCED aurait lieu les 11 et 12 juin 2004 dans les locaux du 
Parlement latino-américain à Sao Paulo.  L’UIP et le Congrès national brésilien, qui sont les 
deux co-organisateurs de la réunion, en règlent actuellement les détails pratiques.  La lettre 
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d’invitation, l’ordre du jour, le programme et d’autres informations concernant la réunion vous 
parviendront au plus tard à la fin du mois de mars.   
 

La Réunion parlementaire de Sao Paulo aura pour objectif de veiller à ce que les 
parlementaires, qui sont les représentants légitimes du peuple, fassent clairement entendre leur 
voix pendant le forum intergouvernemental et, en même temps, de jeter les bases d’un suivi 
parlementaire concerté aux niveaux national et international après la XIème CNUCED.    
 
 Il n’est pas de meilleur moyen d’atteindre cet objectif que de faire en sorte que les 
parlementaires soient aussi nombreux que possible à participer non seulement à la Réunion 
parlementaire des 11 et 12 juin 2004 mais aussi aux travaux de la XIème CNUCED en qualité de 
membres officiels de la délégation de leur pays à la Conférence intergouvernementale.  Ils 
pourront ainsi notamment faire organiser leur voyage, l’obtention de leur visa, leur 
hébergement et leur accréditation à la XIème CNUCED de manière centralisée par les autorités 
gouvernementales compétentes et par le Comité d’organisation du pays hôte.  
 

Le présent avis n’a pas d’autre objet que de vous engager vivement à faire bon usage 
des cinq mois qui restent avant la tenue de la XIème CNUCED et à veiller à ce que les membres 
de votre Parlement les plus versés dans les questions de commerce et de développement 
fassent partie de la délégation de votre pays à la XIème CNUCED et arrivent à  Sao Paulo à 
temps pour assister à la Réunion parlementaire, qui se tient la veille de la Conférence 
intergouvernementale. 

 
Il va sans dire que les membres de votre Parlement présents à Sao Paulo au moment 

de la Conférence sans être délégués officiels à la XIème CNUCED seront également les 
bienvenus à la Réunion parlementaire des 11 et 12 juin 2004.  Je suis actuellement en 
pourparlers avec le Secrétariat de la CNUCED et le Congrès national brésilien pour qu’ils 
prennent éventuellement des dispositions pour ces parlementaires, leur réservent une chambre 
d’hôtel et leur assurent une forme quelconque d’accréditation à la XIème CNUCED.  Ces 
dispositions vous seront expliquées en détail dans la lettre d’invitation.  Cependant, d’un point 
de vue tant pratique que politique, la meilleure solution, et de loin, serait que des membres de 
votre Parlement assistent à la XIème CNUCED en qualité de délégués officiels de votre pays.  

 
En vous remerciant par avance de l’attention que vous voudrez bien porter à cette 

question importante, je vous prie d’agréer, Madame la Présidente, Monsieur le Président, 
l’assurance de ma haute considération.  

 
 

 
 

Anders B. Johnsson 
Secrétaire général  


